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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

304eme seance 

Samedi 18 mai 1957, a 10 heures 

PROCES-VERBAL 

PRESENTS 

IVIM. 	 V. VAN STRAELEN President 
P.STANER Delegue du Ministre des Colonies 
M.MAQUET Vice-President 
A.BECQUEl' 
A.DUBOIS 
M. HO.MES 

W.ROBYNS 

E. VAN CA111PENHOUT 
Ch.VANDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. 	 G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN, Presi
dent~ 

APPROBATION DU PHOCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de la 303eme seance, tenue le 27 avril 1957, est 
approuve. 

DECISION N° 3.787.- PERSONNEL METROPOLITAIN - CHANGEMENT DE CATEGORIE. 

Monsieur le Ministre des Colonies a marque son 
accord a l'application du bareme reserve aux uni
versitaires, a M. J.VERBEKE, Docteur en Sciences, 
Assistant a la section scientifique de l'Institut~ 
qui, de ce fait, prendra le titre d'Assistant 
Chef de travaux au bareme F (114.000 a 180.000~). 
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Uno suite favorable n'ayant pu etre reservee par 
la Commission des Baremos du Ministere des Colo
nies, A la demande d'avancement introduite en 
faveur do M. H.SYNAVE, Preparateur-technicien, 
M. le Delegue du Ministre propose d'intervenir 
afin de trouver une solution de nature A ne pas 
decourager cet element meritant. 

DECISION N° 3.788.- PERSONNEL D'A1RIQUE - PENSION DU PERSONNEL SOUS 
STATUT. 

Lors de la mise A la pension des agents de l' Admi~ 
nistr3tion d'Afrique, autorises A cesser leurs 
services A la Colonie pour les continuer ~ l'Ins
titut, ce dernier sera appele ~ verser au Service 
des Pensions du Ministere des Colonies, la quote
part qui lui incombe pour la pension de ces agenffi 

Du fait de lour assimilation aux dispositions 
statutaires, css agents, et c'est le cas pour 
MIVf. A. BOURY, J. de :;ifILDE, J. HAEZAERT et M.MICHA, 
ne font pas partie du Fonds de Pensions de l'Ins
titut et no sont pas couvorts, pour cette quote
part, par une disposition de prevoyance. 

Afin d'eviter que des versements, dont le montant 
peut etre eleve, no soient mis un jour globalement 
A ch~ du budget ordinairo, l'affiliation de ees 
agents au Fonds de Pensions sera envisagee uni~ 
quement pour la pension de retraite et la quote
part de cette penSion sera assuree par des coti
sations patronales. 

DECISION N° 3.789.- PERSONNEL D'AFRIQUE - SITUATION DE M. L'ADMINIS
TRATEDR-CONSERVATEUR C.DONIS. 

M. l'Administrateur-Conservateur C.DONIS ayant
introduit uno demand0 en vue de differer l'ap
plication de la decision nO 3.678 (298eme seance
19 janvier 1957), l'engagcmont dans le cadre du 
personnel de l'Institut, copie de sa lsttre sera 
communiquee ~ l'Institut National pour l'Etude 
Agronomique du Congo Belge. 

DECISION N° 3.790.- PROJET DE RJ~PORT ANNUEL POUR L'EXERCICE 1956. 

Le projet de rapport annuel pour l'exerdice 1956, 
tel qu'il figurait en annexe ~ l'Ordre du Jour, 
est approuve, moyennant quelques modifications de 
detail. 
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DECISION N° 3.791. - }1,~~QUETE DES UGANDA NATIONAL PARKS. 

En 	vue de repondre a l'enquSte ouverto par les 
Parcs Nationaux de 1 'Uganda, sur l'opportunite
d'intervenir pour limiter le nombre d'hippopota
mes, les points de vue developpes, a ce propos, 
par certaines personnalites, sont examines. 

Les opinions emis os par M. le Docteur F.BOURLIERE; 
Professeur agrege a l'Institut de Medecine de . 
Paris et par M. J.LEBRUN, Secretaire General de 
l'Institut National pour l'Etude Agronomiquo du 
Congo Belge, rallient les suffrages du Comite. 

DECISION N° 3.792.- ORGANISATION DES CANTINES POUR TRAVAILLEURS. 

En vue d 10rganiser et d'uniformiser la gestion des 
cantines pour travailleurs, dans les different~s 
stations, los regles suivantes sont adoptees : 

1. 	L'existence de magasins-cantines doit ~tre soumioo 
a 11accord du Gouverneur de la Province ou du ; 
Commissaire de District. A l'occasion de l'eta: 
blissement de cantines, dans de nouvelles sta
tions, cet accord sera demande prealablement. 

2. 	Les cantines doivent constituer un avantage se
rieux pour Ie personnel indigene. 

3. 	Les vontes s'effectuentdans les limites normales 
des moyens d'achat individuels. 

4. 	Lesarticles mis en vente doivent ~tre de bonne 
qualiteet aut ant que possible ut~litaires ou 
de premiere necessite. 

5. 	L'introduction d'articles dits de traite, c'est 
a-dire de qualite mediocre ou mauvaise, ou d'inte
ret douteux ,sera evitee. 

6. 	Les cantines ne vendront jamais de poudre de 
chasse, de capsules pour fusils ,d 'obj ets de 
capture, d'alcool ou de yin. Seule la vente de 
biere estautoriseeet .seulement dans des pro
portions limitees determineos par Ie Conservateur. 

7. 	Les cantines de l'Institut ne doivent pas se 
substituer au commerce local si celui-ci existe, 
sinon pour eviter que Ie personnel no soit exploi
te • Dans certains cas., cescantinos pourront se 
~~: U' ( ' l~f-;r' .:':. . '~_ 0:. ~ t::) :--l.(~ , r l ~ , 1 ~At-::: ',1- : ~-' " C),' , ~)- -i , l ~..: '~~ .3 :': ~ r ,.~j L.:-t..:-:' Yl .. ,~ ~, ",. :_ ,.~ 
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principalement dans les stations ou le rationne
ment complet en nature n'est pas introduit. 

8. 	En vue de couvrir les pertes eventuelles, les 
prix d'achat seront majores de fa~on tres moderee 
(2 a 5%). Des pourcontages plus eleves pourront 
etro appliques a des articles qui n'ont pas un 
caractere utilitairo ou de premiere necessite. 

9. 	Les prix de vente so~determines par le Chef de 

la Station. 


10. 	Aucun benefice ne pourra €tre retire de la gestion 
des cantines. Les bonis evcntuels serviront a 
couvrir les pertes, a la vente au-dessous du 
prix d'achat d'articles demodes ou de vente diffi 
cile, a l'acquisition d'articles de sport pour le 
personnel de la station, a l'organisation de 
fetes ou a des dispositions d'assistance sociale 
en faveur des femmes et enfants de travailleurs. 

11. 	Les achats, pour l'approvisionnement des magasins
cantines, s'effectueramt de preference chez des 
commor~ants ou des firmes serieux qui consentent 
des prix do gros. 

12. 	La gestion des cantines fait partie des attribu
tions des chefs de poste; les ventes sont assu
rees par un clerc ou un congolais evolue, desi
gne, a cet affet, par le Conservateur. Les sa
laires du ou des vendeurs et toute depense de 
main d'oeuvre sont a charge du budget "Personnel 
indigene - amenagement - entretien". Cette remu
neration est determinee au taux des heures supple
mentaires, plus une prime dont le montant est 
fixe par le Conservateur proportionnellement au 
zele apporte a l'accomplissement de cette tache 
et qui ne pourra depasser 1/5 du salaire des 
interesses. 

13. 	Les magasins-cantines dans les stations ne sont 
ouverts qu'en dehors des heures de travail. 

14. 	Les comptes des magasins-cantines sont tenus dans 
un livre de cantine et mentionnent toutes les 
operations effectuees. Au moins tous les trois 
mois, le livre de cantine ost verifie et paraphe 
par le Chef do la Station. 

15. 	En fin d'annee, chaque station est tenue de 
fournir un rolove des mouvements globaux effec
tues : entrees et sorties, ainsi que la situation 
des besoins eventuels et de leur emploi. 
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Ces dispositions eutreront en vigueur l la data 
du 1er juil1et 1957. 

DECISION N° 3.793.- EMISSION D'UNE SERlE DE TIMBRES-POSTE. 

La suggestion de proposer l'~mission d'une nou
velle s~rie de timbres-poste sur les Parcs Na
tionaux ~manant du Dirocteur G~n~ral des·T~l~
communications du Gouvernement G~n~ral,est adoptee 

La pr~f~rence sera donnee a des reproductions 
d'animaux proteg~s. 

II sera demande d'envisager une surcharge de ces 
tL'lbres, dont Ie benefico serai t affect~ a des 
r~alisations de l'Institut. 

M. J.-P.HARROY, Vice-Gouverneur General du Congo BeIge, Gouverneur 
du Ruanda-Urundi, MGmbrode~Commission de l'Institut, entre en s~ance. 

1"1. J .-P.HARROY exposo la situation cr~eo par Ie pacage du betail 
banyaruanda au Parc National Albort, dans 10 secteur du .lVIikeno, et 
soumet la seule solution qu'il entrovoit pour y mettre fin. II deve
loppe egaloment son point do vue en co qui concerne los pouvoirs a 
conferer aux gardes indig8nos et l'etat actuel du probleme du d~pla
coment dos populations Banyambo, au Parc National do la Kagera. 

DECISION N° 3.794.- SITUATION D~iliS LE SECTEUR DU MlKENO. 

Lo Comite so rallie aux considerations de M. Ie 
Vice-Gouverneur General at a la solution qu'il 
propose pour eviter les incursions de betail dans 
Ie Parc National Albert. 

Cette proposition envisago la retrocession de 
quolque 4.000 hoctares en Territoire de Kisenyi 
at de Ruhengeri et l'etablissement d'une piste 
carrossable, a la limite du Pare National, desti
n~o ados deplacoments rapides do surveillance. 

DECISION N° 3.795.- STATUT DES Gf~DES INDIGENES DE L'INSTITUT. 

Comme il s'avere de plus en plus quo les gardes 
indigenes de l'Institut doivent disposer d'une 
autorite officiellement reconnue pour remplir 
efficacement leurs fonctions, M. Ie Ministre des 
Colonies sora informe de la decision d'admettre 
la proposition de M. Ie Gouverneur General, en 
date du 29 aout 1952 subordonnant, dans certaines 
limites, 10 Corps dos gardes aux Gouverneurs de 
Province. 
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Le Chef du D~partement sera inform6 du voeu, for
mul~ par leDomit~ de Direction, qu'~ cette occa
sion los gardes indigenes de l'Institut soient 
nantis de pouvoirs analogues a ceux de la police 
territoriale, sans lesquels leur mission ne peut 
etre legalement remplie. 

Suite nux propositions pr~sentees a cet e.gard, 
il sera envisage de faire octroyer la qualite
d'Officier de Police Judiciaire a certains Chefs
garde et Sous-Chefs garde. 

DECISION N° 3.796.- CORPS DE SURVEILLANCE. 

Suivant les propositions de M. l'Administrateur
Conservateur, l'engagement de congolais evolues 
est admis, en vue de constituer un cadre auxili
aire de surveillance destine a assister Ie person
nel europeen dans sos fonctions de controle. 

12,EOISION N° 3.797.- DEPLliCEMENT DES BANYAMBO. 

Etant donne l'importance que revet Ie deplacement
des Banyambo pour la conservation du Parc NationaJ 
de la Kagera, M. Ie Ministre des Colonies sera 
sollicite d'inscrire a l'article 64.03 du Budget 
du Ruanda-Urundi, pour l'exercice 1957, uno somme 
de 780.000~, pour frais d'oxpropriation dans los 
territoires reserves aux buts de l'Institut. 

M. Ie Vice-Gouverneur General J.-P.HARROY se retire. 

DECISION N° 3.798.- REGLEMENT D~R~RE INTERIEUR DES STATIONS. 

MM. M.MAQUET, P.STANER, A.BECQUET et Ch.VANDER 
ELST, sont designes pour examiner les projets de 
reglement d'ordre interieur des stations et de 
reglement de service interieur des gardes indi
genes. 

~ECISION N° 3.799.- CONSTRUCTIONS A LA STATION DE LA RWINDI. 

Admettant Ie principe qu'il est indispensable de 
mettre des installations convenables a la dispo
sition du personnel indigene de l'Institut, Ie 
Comite se montre enclIDa adopter les propositions
de M. l'Administrateur-Conservateur C.DONIS, re
latives a In construction$ d'habitations pour
travailleurs a la Station de la Rwindi. 

Une decision definitive sera prise a ce sujet
lorsque Ie plan d'ensemble de disposition generale
do la station sera parvenu. 
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DECISION N° 3.800.- FRAIS DE REPRESENTATION· 

M. Ie Conservateur-adjoint J.HAEZAERT a fait 
s avoir que Ie montant vote on S8 faveur par la 
decision nO 3.752 (301eme seance - 16 mars 1957)
depassait les frais qui lui avaiont ete occasion
neSt 

II est acte que M. HAEZAERT remet, de ce chef, 
une somme de DEUX MILLE FRliliCS aI' Institut. 

DECISION N° 3.801.- PROLONGATION DE LA MISSION DE M. P.VANSCHUYTBROE~. 

Compte tenu de la necessite de disposer des ser
vices de I:l1. P.VANSCHUYTBROECK, Charge de mission, 
pour l'assistanco ot l'organisation des missions 
qui trav·::dlleront au Ruwenzori au cours do l' anne8 
1957 at au debut de l'annee 1958, son contrat, 
venant a echeance Ie 21 juin 1957, est renouvele 
pour une dureo d'un an. 

Mme P.VANSCIIDYTBROECK est autorisee a rejoindre 
son mari 8U mois de soptembre. 

RECISION N° 3.802.- CONTfu~T DE FIDELITE PETROCONGO. 

La contrat de fidelite pour 18 fournituro d'es
sence aux differentes stations des Parcs Nationaux 
presante par la Societe dos Petroles au Congo 
(PETROCONGO) est accepte. 

La possibilite d'uno remise sur les fournitures 
de gasoil sora demandee a cotte Societe. 

DECISION N° 3.803.- PUBLICATION D'UN ARTICLE DANS L'ENCYCLOPEDIE 
BELGIQUE-CONGO. 

Moyennant une p articipation dans los frais, a 
raison de 5.800 frs par page, un article sera 
publie dans Ie numero special de l'ENCYCLOPEDIE 
BELGIQUE-CONGO, edits a l'occasion do l'Exposition
universel10 do Bruxelles. 

DECISION N° 3.804.- COMPTABILITE. 

Subsidiairement a l a decision nO 3.779 (303eme 
seance - 27 avril 1957) et apres oxamen de la 
question par lVI. A.BECQUET, 10. creation d'une ru
brique budgetairo portant Ie nO 20 est approuveo.
Cette rubrique comportera globalement les frais 
do deplacements dont la ventilation sora effectuea 
par los services metropolitains. 
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DECISION N° 3.805.-AUTORISATIONS DE VISI~. 

L'octroi dos autorisations de visite suivantes 
est ratifie : 

1° 	a M. Mihaljo JAVORSKI, Ambassadellr de Yougoslavie 
a Bruxelles et M. Sovo OBRADOVIC, Conseiller 
d'Ambassade pOllr la visite du Parc National 
Albert; 

2° 	a M. Ie Docteur G.J.van OORDT, President du 
"Voorlopige Natuurbeschermingaraad", a Utrecht, 
et M. et Mme H.E.W. CROOCKEWIT-SIX, qui visite
ront Ie Parc National Albert dans Ie courant du 
mois d'aou.t; 

3° 	a Melle V.DEBAIN, Etudiante en Medecine, de 
Seraing, pour la visite du Parc National Albert; 

4° 	a M. Fr. EDMOND-BLANC , Secretaire General du 
Comite des Chasses de la France d'Outre-lVler, 
autorise a parcourir la region lacustre du Parc 
National de la Kagera. 

La 	gratuite de visite est accordee aces visi 
tours.. 

RE1lliRCIEMENTS D'UN VISITEUR. 

En 	 soulignant la rarete d'un tel gaste, Ie Comite prend connaissance 
des remerciements adresses par M. J.JUSSIANT, Administrateur Delegue
de 	 la Banque du Commerce, suite a l'accueil qu'il a regu au Camp de 
la 	Rwindi lorsqu'il y a effectue llne visite en compagnie de M. J. 
CROSSLEY, President de la Barclay's Bank. 

La seance est levee a 13 heures. 

LE PRESIDENTLE 	 SECRETAIRE DU COMITE 
DE 	 DIRECTION, -'---~/ldM ...,

V. VAN STRARLEN. 


